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Radio-M.net 04-05-2022 Elle réclame 1 milliard d’euros de dédommagement pour la mort du détenu d’opinion Debbazi

C’est la requête de Me Héloïse Sadeg, tante maternelle de Hakim Debbazi et résidente en France.
[image: ]Elle a, en association du MJC de Rachid Nekkaz, déposé plainte contre l’Etat algérien suite au décès, dans des conditions pour le moins obscures, du détenu d’opinion Hakim Debbazi, 55 ans, à la prison de Koléa. Il y était sous mandat de dépôt depuis février dernier,à cause de publications sur facebook.
Selon une publication sur la page de Rachid Nekkaz, cette plainte vise au total 5 responsables de ce drame national qui a ému toute l’Algérie en plein mois de Ramadan :

· 1) le directeur de la prison de Koléa
· 2) le directeur général des prisons
· 3) le juge d’instruction
· 4) le ministre de la justice
· 5) l’Etat algérien

Rachid Nekkaz explique sur sa page que « Cette nouvelle action judiciaire est différente car cette fois-ci elle vise directement l’Etat algérien. Ce dépôt de plainte avec constitution de partie civile, portée par l’association MJC (Mouvement pour la Justice et contre la Corruption) est défendue par 3 avocats algériens : Maître Yacine Khelifi, Maître Tarek Mektoub et Maître Abdelkader Chohra ».
Pour rappel, le tribunal de Tipaza a refusé en date du 28 avril dernier, d’accepter les plaintes introduites par des avocats au nom de la famille Debbazi et qui portaient sur les mêmes griefs. Par ailleurs, Rachid Nekkaz a lancé un appel aux rassemblements devant la prison de Koléa, le 14 mai prochain, déclaré conformément aux dispositions de la loi sur les rassemblements sur la voie publique auprès des structures de la wilaya. Affaire à suivre.
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Elwatan-dz.com 05-05-2022 Affaire de la mort du détenu Hakim Debazi : Karim Tabbou auditionné à nouveau par la police
Madjid Makedhi
Le militant politique et porte-parole de l’Union démocratique et sociale (UDS non agréé), Karim Tabbou, s’est présenté, hier matin, au commissariat de police de Châteauneuf, à Alger. Arrivé sur les lieux vers 10h, selon son avocat Toufik Belala, il a été auditionné pendant plusieurs heures avant d’être remis en liberté en fin de journée.
Au moment où nous mettions sous presse nous ne savions pas quelles étaient les procédures devant être adoptées concernant son affaire. Karim Tabbou, rappelons-le, a été arrêté, le 29 avril dernier à son domicile. Maintenu en garde à vue, il n’a été libéré que le lendemain avec une convocation pour se présenter le 4 mai (hier, ndlr) au même commissariat. Il a été auditionné, selon Me Toufik Belala, sur ses propos tenus à Hadjout, dans la wilaya de Tipasa, à l’occasion de l’enterrement du détenu d’opinion, Hakim Debbazi.
Dans un enregistrement diffusé hier avant de se rendre au commissariat de police, Karim Tabbou affirme qu’il répond à la convocation et qu’il respecte la loi. «Voilà, comme prévu, je me dirige au commissariat de Châteauneuf pour répondre à une convocation. Même la dernière fois, si j’avais reçu une convocation, je me serais présenté. La police n’avait pas besoin de procéder comme elle l’avait fait. Une convocation suffisait amplement et nous, nous respectons la loi», précise-t-il. Il se dit également «convaincu» qu’il n’a commis aucun fait contraire à la loi. «Je suis convaincu que je n’ai commis ni fait ni délit condamné par la loi. Je ne fais qu’exercer mon droit constitutionnel de faire de la politique et d’exprimer des avis politiques. En politique, tout un chacun est exposé à la polémique, à la contradiction… Malheureusement, notre pays n’a pas encore atteint ce degré de conscience institutionnelle du sens de la politique », déclare-t-il.
Le 26 avril dernier, au lendemain de l’enterrement de Hakim Debbazi, Karim Tabbou avait également posté un long texte sur sa page Facebook, précisant que le détenu a «quitté l’enfer carcéral pour le paradis céleste». «Bien sûr que le pouvoir demeure et demeurera le seul et unique responsable de sa mort. Il répondra demain de toutes ces turpitudes et forfaitures. L’ombre de Debbazi, même mort, hantera l’esprit de tous ceux qui de près ou de loin ont provoqué cette tragique disparition», avait-il écrit.
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Radio-m.net 05-05-2022 Lazhar Zouaïmia retrouve les siens ! La Rédaction


[image: ]C’est la bonne nouvelle du jour pour la famille et les amis de Lazhar Zouaïmia, ce ressortissant algéro-canadien résidant au Canada et arrêté le 19 février dernier à son départ de Constantine pour Montréal. Longue garde à vue qui a fini en mandat de dépôt avec de lourdes charges et accusations dont l’appartenance à une organisation terroriste.
Retournement inattendu, il bénéficie d’une remise en liberté le 30 mars dernier avec une cinquantaine d’autres détenus
d’opinion. La requalification de son affaire et l’abandon des charges criminelles à son encontre n’empêche pas une interdiction de fait de voyager et de sortir du territoire national, bien qu’il n’ait fait l’objet d’aucune ISTN.
Dans un communiqué, sa famille dit ne rien savoir « des circonstances qui ont permis cette issue miraculeuse. Pour l’instant, Lazhar a besoin de récupérer de la fatigue du voyage et de déguster l’immense bonheur de retrouver les siens et son chez lui ».
Et de rappeler la douloureuse épreuve qu’il a eu à subir: « Incarcéré pendant 40 jours, puis mis en liberté provisoire par voie judiciaire, depuis le 30 mars dernier, voilà 35 jours qu’il était dans une situation de non-droit total : de jure, il était libre de circuler et de voyager (en attente de son jugement), mais de facto il était empêché illégalement de quitter le territoire algérien. Cette situation paradoxale vient de prendre fin aujourd’hui même ».
Sa famille annonce enfin que « Lazhar s’exprimera ultérieurement sur sa douloureuse expérience et sur la suite des événements ».
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Aps.dz 05-05-2022 Justice: trois ans de prison, dont un avec sursis, contre Abdelkader Zoukh

[image: ]TIPASA- Le tribunal de première instance de Koléa (Tipasa) a prononcé, jeudi, une peine de trois ans de prison, dont un avec sursis, contre l'ex- wali d'Alger, Abdelkader Zoukh, pour son implication dans une affaire de corruption.
Ce verdict contre Abdelkader Zoukh intervient après son procès, la semaine dernière, dans une affaire de corruption relative à l'octroi d’indus privilèges à un tiers.
Il s’agit de l’octroi au profit du Groupe médiatique privé (Ennahar) d’une assiette foncière à proximité de son siège, lorsqu’il était à la tête de l’exécutif de la wilaya d’Alger.
Le DG du Groupe Ennahar de l’époque, Anis Rahmani, actuellement en prison, a été convoqué en tant que témoin à ce procès, qui s'est déroulé à distance, jeudi dernier (28 avril).
Le tribunal de Koléa a également condamné Abdelkader Zoukh à une amende de 300 mille DA, outre le versement d’un dédommagement de 200 mille DA à la partie civile.
L’accusé Zoukh a été poursuivi pour "abus de fonction" et l’"octroi d’indus privilèges à un tiers lors de la conclusion d’un accord en violation des lois et règlements".
Son procès s’est déroulé au tribunal de Koléa en vertu de la procédure de privilège de juridiction, les faits de cette affaire étant déroulés dans la wilaya d’Alger où il occupait le poste de wali.
Abdelkader Zoukh se trouve actuellement incarcéré à l'établissement pénitentiaire de Koléa pour son implication dans trois affaires de corruption liées à l’octroi de privilèges et de fonciers à des membres de la famille de l'ancien DGSN, Abdelghani Hamel, et les hommes d’affaires Ali Haddad et Mahieddine Tahkout.
Le 29 décembre dernier, la Cour de Tipasa a accordé, lors d’un nouveau procès d’Abdelkader Zoukh, suite à la recevabilité du pourvoi en cassation soumis par sa défense auprès de la Cour suprême, une commutation de ses peines qui sont passées à un an et trois ans pour chacune des deux affaires de corruption, et 5 ans de prison dont deux avec sursis dans une troisième affaire.
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Radio-m.net 08-05-2022 La plainte de Karim Tabbou contre la police refusée Lynda Abbou


[image: ]La plainte déposée par l’opposant politique et coordinateur de l’Union démocratique et sociale (UDS), parti non agréé, Karim Tabbou auprès du tribunal de Bir Mourad Rais, contre la police de Châteauneuf, pour « kidnapping et séquestration arbitraire », a été refusée. Ce refus est l’objet de sa dernière convocation par la police à la sûreté de daïra.
En effet, Karim Tabbou vient de quitter la sûreté de daïra où il a été convoqué. Il s’agit selon son avocat Toufik Belala d’une notification liée au refus de la dernière plainte déposée contre la police.
Les faits de cette affaire reviennent, au 29 avril 2022, où l’homme politique avait été arrêté chez lui par la police, peu avant la rupture du jeûne, puis maintenu en garde à vue pendant 24 heures au même commissariat. Suite à une déclaration qu’il avait faite aux funérailles du détenu d’opinion décédé en prison, Hakim Debazi.
Ainsi, le collectif de la défense de Tabbou l’une des figures emblématiques du Hirak, a déposé une plainte, « contre la police de Châteauneuf, pour kidnapping et séquestration arbitraire », qui vient d’être rejetée.
Le militant a déjà été emprisonné pour ses positions politiques hostiles au pouvoir en place.
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TSA 09-05-2022 Après une année de détention : Chafik Medjahed quitte la prison La Rédaction
L’activiste Chafik Medjahed a quitté dimanche soir la prison d’El Harrach après une année de détention provisoire. Il a été remis en liberté à la suite de sa condamnation à une année de prison, dont six mois fermes par le tribunal de Sidi M’hamed. Le procureur avait requis trois ans de prison ferme.
Le Comité national pour la libération des détenus (CNLD) qui rapporte l’information, a diffusé une photo de Medjahed après sa remise en liberté, le montrant avec une grave déformation faciale. Avant son arrestation en mai 2021 au cours d’une marche du Hirak à Alger, il souffrait de la même maladie qui semble toutefois s’être aggravée.
«Chafik Medjahed avant, et Chafik Medjahed après. Révoltant, choquant…Pas de mots suffisants pour décrire cette souffrance vécue par Chafik Medjahed (Et combien d’autres détenus d’opinion qui souffrent dans les prisons à cause des détentions arbitraires et le manque de soins !)», commente le CNLD en bas de deux photos du désormais ex-détenu avant son arrestation et après sa sortie de prison.
Chafik Medjahed, fils du célèbre chanteur Medjahed Hamid, a fait face pendant plusieurs mois à des chefs d’inculpation criminels. Les accusations ont été requalifiées en délits en mars dernier.
Pendant l’été 2021, il a entamé une grève de la faim pour protester contre sa détention.
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Radio-m.net 10-05-2022 Hirak : l’ancien policier Zahir Moulaoui condamné à 18 mois de prison ferme
La Rédaction


[image: ]L’ancien policier Zahir Moulaoui, incarcéré pour délit d’opinion à la prison de Koléa, vient d’être condamné à une peine de 18 mois de prison ferme, assortie d’une amende ferme de 50 000 DA, par la juge du tribunal de Sidi M’hamed . Son codétenu, l’activiste Lyes Chibane, quant à lui, quittera la prison demain.
Lyes Chibane sortira de la prison de Koléa demain, puisqu’il a été condamné à un an de prison dont sept mois fermes et cinq avec sursis et une
amende de 50 000 DA. Il est sous mandat de dépôt depuis sept mois, soit depuis le 12 octobre 2021.
Lors de leur procès le 26 avril passé, la procureur de la République a requis trois ans de prison ferme et une amende de 200.000 DA. Le 16 mars dernier, la chambre d’accusation avait décidé de renvoyer le dossier de Zahir Moulaoui et Lyes Chibane devant le tribunal correctionnel de Sidi M’hamed, après avoir éliminé les accusations criminelles.
Les accusations retenues contre Zahir Moulaoui et Lyes Chibane sont « diffusion et publication de fausses informations ayant pour but de porter atteinte à l’ordre public, atteinte à l’intégrité et l’unité nationale, incitation à attroupement et outrage à corps constitué ».
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Radio-m.net 10-05-2022 Détenus d’opinion : 7e jour de grève de la faim pour El Hadi Lassouli Lynda Abbou

[image: ]Le détenu d’opinion El Hadi Lassouli est à son 7e jour de grève de la faim à la prison de Berrouaghia. Une campagne de solidarité avec lui a été entamée afin d’exiger sa libération. À cet effet, une pétition a été lancée.
Citoyen bénévole ayant participé au Hirak aux côtés des millions d’algériens, El Hadi Lassouli est en détention provisoire depuis plus de 10 mois et a été transféré de la prison d’El-Harrach vers celle de Berouaguia suite à sa première grève de la faim où il avait
perdu beaucoup de poids. Ses avocats avaient alerté que « son état de santé s’est dégradé » à l’époque de sa première grève de la faim .
Aujourd’hui il est au 7e jour de sa deuxième grève de la faim pour dénoncer sa détention provisoire « abusive au regard de la loi » notent ses avocats. Lassouli présente, selon eux, toutes les garanties prévues par le code de procédure pénale en la matière, la procédure est lente et à ce jour le juge d’instruction n’a pris aucune décision à propos de son dossier.
El Hadi Lassouli, qui bénéficie aujourd’hui d’une campagne de solidarité « s’est engagé résolument dans diverses activités caritatives et humanitaires pour venir en aide aux plus démunis ».
En effet un total, de 500 signatures, a été collecté par les initiateurs de la campagne et sur la plateforme en ligne de la pétition . « Nous, signataires de cette pétition, exprimons notre solidarité et notre soutien indéfectible à El Hadi Lassouli et à tous les détenus d’opinion issus du mouvement citoyen. Nous dénonçons et condamnons fermement le traitement des détenus dans les prisons et leur mise en danger. Et nous nous engageons à lutter et à protester contre le risque létal qu’ils encourent de ce fait » ont déclaré les auteurs de l’initiative dans le texte accompagnant la pétition.
Ils appellent également à « mettre fin à la détention provisoire systématique » et « exigent la libération des détenus d’opinion et leur réhabilitation pleine et entière ».
Dans un poste de solidarité avec El Hadi Lassouli, l’avocate Zoubida Assou avait déclaré cette semaine que « la main tendue telle qu’annoncée par le chef de l’État (Abdelmadjid Tebboune) doit trouver sa traduction effective à travers la libération de tous les détenus politiques et d’opinion, l’ouverture des champs politique, associatif, syndical et médiatique consacrée par la loi fondamentale du pays ».
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Elwatan-dz.com 11-05-2022 Législatives de 2021: 18 mois de prison pour 10 jeunes de Boumerdès
Ramdane Kebbabi
Le verdict dans l’affaire des jeunes hirakistes de Naciria (Boumerdès) a été rendu ce mercredi 11 mai, vers 16h, par le tribunal correctionnel de Sidi M’hamed.
L’affaire concerne 13 personnes dont la plupart ont été arrêtées le jour des élections législatives du 12 juin 2021 avant d’être incarcérées.
Dix parmi eux ont écopé de 18 mois de prison ferme et une amende de 100 000 DA tandis que les autres (3) ont été condamnés par défaut à 5 ans de prison ferme et 100 000 DA d’amende. Ces derniers auraient quitté le pays clandestinement quelques semaines après l’enrôlement de l’affaire.
Les accusés ont été poursuivis, entre autres, pour « trouble à l’ordre public », « atteinte à l’intégrité du territoire national », « entrave au bon déroulement des élections», « attroupement non armé », et « incitation à attroupement non armé ».
Le verdict prononcé à leur encontre a été jugé « très sévère » par leurs familles et les avocats de la défense. « On ne s'attendait pas à ces condamnations puisque le dossier est vide. Les griefs reprochés à ces jeunes ne reposent sur aucun fondement matériel et juridique sérieux », réagit Me Samira Agoune du collectif de la défense.
Choquée par la sentence, une femme d’un des détenus, qui avait grand espoir de voir son mari quitter la prison ce soir et puisse ainsi retrouver ses deux petites filles dont une ne connaît pas encore son visage, s'est évanouie dans le hall du tribunal, rapporte un autre avocat qui a assisté à la scène.
« Nous pensions que ces personnes, parmi lesquelles se trouvent un enseignant universitaire et trois étudiants, allaient être relaxées. Ce n’est pas parce qu’on le veut mais parce que le dossier ne plaide pour aucune inculpation possible », estime Me Afif Chaouche Abdenacer, soulignant que la défense fera appel de la décision du tribunal devant la Cour d’Alger.
Lors du procès, tenu la semaine passée, le procureur de la République avait requis à l’encontre des accusés des peines de 5 à 10 ans de prison assorties de fortes amendes avec déchéance de certains de leurs droits civiques.
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Radio-M.net 11-05-2022 Justice : les peines de Tayeb Louh et Reda Kouninef revues à la baisse Radio M - Yamina Baïr

[image: ]La Cour de justice d’Alger a allégé ce mercredi les peines de l’ex-garde des Sceaux, Tayeb Louh, de l’ancien secrétaire général du ministère de la Justice, Tayeb Benhachem, et de l’oligarque Tarek-Noah Kouninef. Les deux anciens responsables et leur complice sont poursuivis dans une affaire d’«entraves dans le travail de la justice ».
L’ex-ministre a vu sa peine réduite à deux ans de prison ferme, alors que son secrétaire général a écopé
de dix-huit mois d’incarcération. La peine de Reda Kouninef a été réduite de moitié, passant de quatre à deux ans de prison ferme. La Cour a, par ailleurs, autorisé Tayeb Louh à continuer de bénéficier de son domicile familial et de son véhicule personnel, et ce, à titre « humanitaire ».
Rappelons que lors de leur procès en première instance, qui s’est ouvert le 28 février 2022, au tribunal Sidi M'hamed, l’ex ministre de la Justice a été condamné à trois ans de prison ferme, Tarek-Noah Kouninef à quatre ans de prison ferme, et l’ancien inspecteur général du ministère de la Justice, Benhachem Tayeb a écopé d’une peine de deux ans de prison ferme.
Les deux anciens responsables du ministère de la Justice ont donc été condamnés pour leur intervention afin d’annuler un mandat de recherche contre Tarek Kouninef, qui avait été condamné dans une affaire de surfacturation de ciment importé.
10

11

Aps.dz 13-05-2022 L'ancien SG de l'UGTA Abdelmadjid Sidi Said placé en détention provisoire


[image: ]ALGER - Le juge d'instruction près le tribunal de Sidi M'hamed, à Alger, a ordonné, jeudi, le placement en détention provisoire de l'ex-Secrétaire général de l'Union générale des travailleurs algériens (UGTA), Abdelmadjid Sidi Saïd, a-t-on appris vendredi de source judiciaire.
Sidi Saïd avait comparu, dans la matinée de jeudi, devant le Procureur de la République près la même juridiction en compagnie de ses deux fils pour les auditionner sur des
affaires de corruption. Le juge d'instruction a, par la suite, ordonné le placement en détention provisoire de l'ex-SG de l'UGTA et d'un de ses fils, alors que l'autre a été placé sous contrôle judiciaire.
Abdelmadjid Sidi Saïd a quitté son poste de SG de l'UGTA qu'il avait occupé depuis 1997, après avoir annoncé en juin 2019 son intention de ne plus se présenter pour un nouveau mandat à l'occasion de la tenue du congrès de l'UGTA.
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Tsa-algerie.com 15-05-2022 Peine capitale pour Bounouira, perpétuité pour Belkecir et Zitout Rédaction
La Cour d’appel de Blida a condamné ce dimanche à la peine capitale l’adjudant-chef Guermit Bounouira, ancien secrétaire particulier du défunt chef d’état-major de l’ANP le général de corps d’armée Ahmed Gaid Salah, rapportent ce dimanche plusieurs médias dont El Watan.
Guermit Bounouira a comparu jeudi devant la Cour militaire de Blida. Il était poursuivi pour
«divulgation d’informations confidentielles, touchant aux intérêts de l’armée et de l’Etat»,
«collecte et transmission d’informations à des parties ou des pays tiers» et «violation de l’obligation de réserve dans le but de porter atteinte à la sécurité et aux intérêts de l’Etat», selon El Watan.
Guermit Bounouira avait fui l’Algérie après le décès de Gaïd Salah en décembre 2019 pour se réfugier en Turquie, avant d’être livré aux autorités algériennes l’été dernier.
Dans la même affaire, la Cour militaire a condamné Ghali Belkecir, ex-commandant de la Gendarmerie nationale en fuite à l’étranger, à la perpétuité, confirmant ainsi le jugement prononcé en première instance.

Perpétuité pour Belkecir et Zitout
La même Cour a condamné Larbi Zitout, considéré comme le chef du mouvement islamiste Rachad, classé organisation terroriste en Algérie, à la perpétuité, confirmant là aussi le jugement prononcé en première instance.
Le général Belkecir, qui a été dégradé au rang de djoundi (soldat) après sa condamnation, est accusé notamment de «détention d’informations et de documents confidentiels dans le but de les mettre à la disposition d’un agent d’un pays étranger». Il est également poursuivi dans des affaires de corruption.
Limogé en juillet 2019, l’ex-patron de la gendarmerie algérienne (juillet 2018 - juillet 2019) a quitté l’Algérie pour se réfugier dans un premier temps en Espagne. En juillet 2021, le journal anglais The Guardian avait révélé que Belkecir a acquis la nationalité du Vanuatu, un petit pays du sud de l’océan Pacifique composé d’environ 80 îles, pour la somme de 300 000 euros. Le passeport ce petit Etat permet l’entrée sur le territoire de l’Union européenne sans visa.
En août 2020, un mandat d’arrêt a été lancé contre Ghali Belkecir pour haute trahison dans le cadre de l’affaire de Guermit Bounouira, qui venait d’être extradé de Turquie.
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Tsa-algerie.com 15-05-2022 Rachid Nekkaz et un avocat sous mandat de dépôt Rédaction
L’activiste politique Rachid Nekkaz retourne en prison. Il a été placé samedi soir sous mandat de dépôt par un juge d’instruction du tribunal de Chlef, rapportent plusieurs avocats et le comité national pour la libération des détenus (CNLD).
La même mesure a été prononcée contre l’avocat Abdelkader Benchohra et l’activiste Hamza Djabri. Les sources qui ont rapporté l’information n’ont pas précisé les raisons de ces incarcérations. Rachid Nekkaz a passé 15 mois de prison entre décembre 2019 et février 2021.
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APS.dz 17-05-2022 10 ans de prison ferme requis contre Skander Ould Abbès et 5 ans contre Tliba
[image: ]ALGER - Le Procureur général près la Cour d’Alger a requis, mardi, 10 ans de prison ferme à l'encontre de Skander Ould Abbès, fils de l'ancien Secrétaire général (SG) du FLN et ancien ministre, Djamel Ould Abbès, et 5 ans de prison ferme à l'encontre de l'ancien député du même parti, Baha Eddine Tliba.
Dans la même affaire, dans laquelle les accusés sont poursuivis pour corruption, abus d'influence, obtention d’indus avantages
et blanchiment d'argent lors de l'élaboration des listes du FLN pour les élections législatives de 2017, le Procureur général a requis une amende de 10 millions de dinars à l'encontre de Skander Ould Abbès et d'un million de dinars à l'encontre de Baha Eddine Tliba.
Huit ans de prison ferme et une amende de 10 millions de dinars ont également été requis à l'encontre de l'ancien SG du ministère de la Solidarité nationale, Khelladi Bouchnak, avec saisie de tous les biens liés à ce crime, selon la plaidoirie du parquet général.
Au cours de l'audience de ce procès en appel, qui a repris après la recevabilité des procédures de pourvoi en cassation, les accusés ont rejeté les accusations portées contre eux, et l'ancien SG du FLN, Djamel Ould Abbès, a été entendu comme témoin dans l'affaire.
La Cour d'Alger avait condamné, Baha Eddine Tliba, à une peine de prison ferme de 7 ans, assortie d’une amende de 8 millions de DA et une peine similaire à été prononcée à l'encontre de Skander Ould Abbès. Le tribunal a également condamné par contumace à 20 ans de prison ferme l'autre fils de Djamel Ould Abbès, El Ouafi contre lequel un mandat d'arrêt international a été émis.
Khelladi Bouchnak a été condamné à deux ans de prison avec une amende de 200.000 DA, tandis que Mohamed Habchi a été acquitté.
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APS.dz 17-05-2022 La mort du détenu Hakim Debbazi était "naturelle", l'affaire a été traitée "conformément aux lois de la République"


[image: ]ALGER- Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Abderrachid Tabi a affirmé mardi à Alger que la mort du détenu Hakim Debbazi était "naturelle" et que "le dossier du décès a été traité conformément aux lois de la République", soulignant qu'il "n'est permis à personne de faire de l'Algérie un fonds de commerce".
Répondant à une question d'un député de l'Assemblée populaire nationale (APN) lors d'une plénière consacrée au débat du projet de loi organique définissant les modalités et mesures de saisine et de renvoi devant la Cour constitutionnelle, le ministre a indiqué que "toutes les procédures légales relatives au traitement du décès du détenu Hakim Debbazi, victime d'un malaise le 17 avril dernier et transféré le jour même à l'hôpital de Beni Messous où il a succombé après trois jours, ont été appliquées".
Soulignant que les lois de la République ont été appliquées dans cette affaire, le ministre a précisé que "le corps du défunt a été autopsié pour déterminer les circonstances de son décès, le rapport du médecin légiste du 25 avril ayant conclu à une mort naturelle".
“Le rapport du médecin légiste a été notifié à la famille du défunt et des responsables du secteur ont été chargés de présenter les condoléances à sa famille qui a accusé réception du rapport”, a-t-il expliqué.
Le Garde des Sceaux s'est interrogé sur l'attitude de "certaines organisations des droits de l'Homme qui ont tenté d'exploiter cette affaire pour s'acharner contre les institutions de l'Etat et d'attenter à l'image de l'Algérie".
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Radio-M.net 18-05-2022 En grève e la faim depuis le 03 mai : Amnesty international s’inquiète pour l’état de santé du détenu El hadi Lassouli
Radio M - M. I
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[image: ]
avocats», ajouté le communiqué.

Amnesty International s’est exprimé aujourd’hui, dans un communiqué, sur l’état de santé du militant El Hadi Lassouli, en détention provisoire depuis le 24 juin 2021.
L’organisation non gouvernementale, implantée dans 150 pays, se dit inquiète «à la suite de deux grèves de la faim pour protester contre sa détention provisoire» lit-on dans le communiqué. «L’état de santé du militant s’est sérieusement dégradé mettant en péril sa vie, selon sa famille et ses

Amnesty internationale a rappelé qu’après une première grève de la faim, entamée le 28 janvier 2022 dans la prison d’El Harrach à Alger, El hadi Lassouli a été transféré vers la prison de Berrouaghia (Médéa), où il a entamé une seconde grève de la faim depuis le 3 mai.
Le communiqué rappelle, également, la déclaration de la directrice d’Amnesty internationale Algérie, Hassina Oussedik, qui a estimé la revendication du militant « légitime » : » selon les normes d’un procès équitable, toute personne placée en détention dans l’attente de son procès a droit à ce que la procédure dont elle fait l’objet soit menée dans un délai raisonnable. Si ce n’est pas le cas, elle a le droit d’être remise en liberté en attendant l’ouverture de son procès », a-t-elle dit.
Selon Hassina Oussedik, rapporté la même source, « le militant El Hadi Lassouli doit être remis en liberté dans l’attente de son procès ». Elle a appelé, dans le même contexte, à « une réforme en profondeur de la législation et de la pratique des acteurs judiciaires afin de réduire l’utilisation abusive de la détention provisoire. »

Tsa-algerie.com 18-05-2022 Scandale au port de Mostaganem : le PDG de Serport écroué Rédaction
L’enquête sur le scandale qui a éclaté jeudi au port de Mostaganem a franchi une nouvelle étape ce mercredi avant le placement sous mandat de dépôt de trois responsables soupçonnés d’implication dans cette affaire.
Il s’agit du PDG du groupe Seport, Djelloul Achour, du DG de l’entreprise portuaire de Mostaganem et deux autres responsables de cette entreprise, a rapporté ce mercredi 18 mai El Khabar.
Après l’éclatement de cette affaire, le PDG de Serport et le DG du port de Mostaganem ont été suspendus de leurs fonctions par le ministère des Transports. Les véhicules sortis du port de Mostaganem ont été ensuite saisis par les services de sécurité.
Dans une déclaration à TSA vendredi, Djelloul Achour a nié avoir donné des instructions verbales pour autoriser la sortie du port de 311 conteneurs comprenant 1.064 voitures en kits de marque Hyundai importées par Tahkout en 2019.
Le groupe Tahkout faisait l’assemblage des véhicules du constructeur sud-coréen à Tiaret. Ensuite, l’usine a été fermée et son propriétaire Mahieddine Tahkout a été arrêté dans la foulée des enquêtes sur la grande corruption déclenchées après la démission du président Bouteflika en avril 2019. Mahieddine Tahkout a été condamné en appel à 14 ans de prison ferme.
Djelloul Achour avait été désigné en juin 2018 comme PDG du groupe Serport qui chapeaute tous les ports commerciaux du pays. Il s’est fait connaître quand il était à la tête du Port de Bejaia où il s’est distingué par son bras de fer avec le groupe Cevital sur le débarquement d’équipements destinés à l’usine de trituration des graines oléagineuses. Sous sa conduite, les ports algériens n’ont pas connu un bond significatif en matière de modernisation.
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Elwatan-dz.com 21-05-2022 Une campagne virtuelle «#PasUnCrime» est lancée par 38 ONG : Les autorités algériennes appelées à cesser les atteintes aux libertés
Madjid Makedhi
Trente-huit ONG algériennes et internationales ont lancé, du 19 au 28 mai en cours, une campagne virtuelle «#PasUnCrime» contre «la répression croissante des droits humaines en Algérie».
A travers cette action numérique, les signataires appellent les autorités algériennes «à cesser leur assaut contre l’espace civique et les libertés fondamentales». «#PasUnCrime est une campagne numérique visant à attirer l’attention sur la manière dont les autorités algériennes tentent de plus en plus d’étouffer les voix dissidentes et la société civile indépendante. Lancée par 38 organisations algériennes, régionales et internationales, la campagne sera menée du 19 au 28 mai sur leurs comptes respectifs sur les réseaux sociaux», lit-on dans un communiqué des initiateurs rendu public, jeudi dernier.
Selon la même source, depuis l’arrêt des marches du hirak, «les poursuites en justice pour accusations terroristes infondées se sont multipliées, des amendements problématiques du code pénal ont été adoptés, des actions en justice lancées contre des organisations de la société civile et des partis politiques d’opposition, la répression contre les défenseur.es des droits humains et les médias s’est intensifiée, tandis que les autorités continuent d’entraver l’enregistrement et l’activité des syndicats indépendants».
A travers cette campagne, les organisations signataires exigent «la cessation de la répression» et la libération «immédiate et sans conditions des détenus d’opinion». «Les personnes soupçonnées d’être responsables de graves violations des droits humains doivent être traduites en justice dans le cadre de procès équitables et les autorités doivent permettre aux victimes d’accéder à la justice et à des recours efficaces.
La campagne appelle toutes les personnes, organisations et parties concernées à contribuer à demander collectivement la fin de la criminalisation de l’exercice des libertés fondamentales en Algérie, en utilisant le hashtag #PasUnCrime», ajoute le même communiqué.
Rappelant qu’au moins 300 personnes ont été arrêtées pour avoir exercé leur liberté d’expression et de réunion, le décès en détention de Hakim Debazi et la grève de la faim de l’activiste El Hadi Lassouli, les signataires expriment, dans la perspective de l’Examen périodique universel de l’Algérie en novembre 2022, «leur vive inquiétude».
«Les organisations signataires tiennent les autorités algériennes pour responsables du dangereux recul en Algérie, notamment en ce qui concerne les droits d’exprimer son opinion, de se réunir et de s’associer pacifiquement, de partager et d’accéder à l’information», précise la même source, affirmant que cette campagne se poursuivra «jusqu’au 28 mai, date anniversaire du décès en détention du militant Kamel Eddine Fekhar». Parmi les initiateurs de cette campagne, il y a Amnesty International, la FIDH, la LADDH, Human Rights Watch et le Réseau panafricain des défenseurs des droits humains.
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Tsa-algerie.com 20-05-2022 La France expulse un Franco-Algérien vers l’Algérie Rédaction
Le Franco-Algérien Fettah Malki, condamné à 10 ans de prison pour avoir fourni une arme au terroriste Mohammed Merah, a été expulsé le 3 mai dernier vers l’Algérie, a rapporté mercredi 18 mai le journal français L’Opinion.
« Son expulsion avait notamment été repoussée pour cause de Covid-19 », ajoute le quotidien français. Fettah Malki avait fourni un pistolet-mitrailleur et un gilet pare-balles à Merah qui les a utilisés lors des attaques terroristes de Toulouse et Montauban en mars 2012, selon la même source. Ces attaques avaient causé la mort de sept personnes.
«En novembre dernier, il avait été interpellé pour n’avoir pas respecté les conditions imposées par son contrôle judiciaire depuis sa sortie d’un centre de rétention administrative de la banlieue toulousaine, quelques jours plus tôt », poursuit le même média, qui précise que Fettah Malki était sous le coup d’une procédure d’expulsion vers l’Algérie.
« Ils ont repris »
Le Premier ministre français, Jean Castex, en a fait « un sujet personnel », d’après ses déclarations quelques jours avant son départ de Matignon. « Jusqu’à présent, l’Algérie refusait de reprendre Fettah Malki, malgré la pression exercée par Paris », relate l’Opinion qui rappelle qu’à l’automne dernier, le gouvernement Castex « avait décidé de restreindre les visas octroyés à ce pays (comme à la Tunisie, au Maroc…), qui refuse la plupart du temps de délivrer les laissez-passer consulaires nécessaires au retour de ses ressortissants expulsés par la France ».
La décision de Paris de diviser par deux le nombre de visas accordés aux ressortissants algériens, soit 31500 visas (50% du nombre de visas délivrés durant la même période de 2020) pour six mois, a provoqué une crise entre l’Algérie et la France.
La mesure prise fin août a été révélée fin septembre. « Nous prenons acte de cette décision disproportionnée et nous la déplorons », avait réagi Amar Belani, envoyé spécial chargé du Sahara Occidental du Maghreb.
La révélation de la décision de Paris de réduire drastiquement les visas aux Algériens a été suivie par les déclarations du président Emmanuel Macron sur le système algérien et l’existence de la nation algérienne avant la colonisation française en 1830. Ces déclarations ont plongé les relations entre l’Algérie et la France dans un froid glacial pendant plus de deux mois.
Les rapports entre les deux pays ont ensuite commencé à reprendre leur cours normal début janvier 2020, avec le retour de l’ambassade d’Algérie à Paris. Lors de la réélection du président Macron pour un second mandat le 24 avril dernier, le président Abdelmadjid Tebboune l’a félicité chaleureusement et l’a invité à se rendre en visite de travail en Algérie.
Pour obtenir l’accord d’Alger, Jean Castex « s’est notamment entretenu ce printemps avec son homologue algérien de ce dossier, lui expliquant à quel point cette situation était inacceptable », ajoute l’Opinion. Jean Castex s’est ensuite félicité en affirmant : « Ils l’ont repris ! »
Le 23 avril dernier, le journal régional La Dépêche rapportait que « le ministère des Affaires étrangères dirigé par Jean-Yves Le Drian avait trouvé un compromis avec le gouvernement algérien afin qu’il accepte d’accueillir sur son territoire, Fettah Malki ».
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Elwatan-dz.com 23-05-2022 L’amendement de la loi 90-14 relative à l’exercice syndical publié au Journal officiel : Les syndicats autorisés à se constituer en coalitions
Asma Bersali
Les syndicats autonomes de l'éducation et de la santé ont une grande capacité de mobilisation.
Le texte portant l’amendement de la loi 90-14 relative aux modalités d’exercice du droit syndical
[image: ]a été publié au Journal officiel (n°30). L’article 04 de la loi est amendé de sorte à autoriser les coalitions et les confédérations à se créer. «Les organisations syndicales de travailleurs salariés et d’employeurs, constituées légalement, peuvent se constituer en fédérations, unions ou confédérations, quels que soient la profession, la branche ou le secteur d’activité auxquels elles appartiennent.
Les fédérations, unions ou confédérations ont les mêmes droits et obligations que ceux applicables aux organisations syndicales et sont soumises, dans l’exercice de leur activité, aux dispositions de la présente loi», lit-on dans le texte de la loi n°22-06 du 25 avril modifiant la loi 90-14. A la faveur de l’amendement, les coalitions et les confédérations autonomes pourront se former légalement.

Le problème de la Confédération des syndicats autonomes (CSA) est ainsi finalement résolu. Les membres de cette Confédération ne cachent pas leur satisfaction, du moins sur ce point. «Nous attendions ce changement et nous étions au courant de cette modification tant attendue. Nous allons introduire de nouveau le dossier pour avoir notre enregistrement», déclare Boualem Amoura, coordinateur national de la CSA. Le nouveau texte revient avec détails sur les conditions de création de fédérations et confédérations. «La fédération est constituée d’au moins trois (3) organisations syndicales de travailleurs salariés ou d’employeurs, constituées légalement conformément aux dispositions de la présente loi. L’union ou la confédération est constituée d’au moins deux (2) fédérations, ou d’au moins cinq (5) organisations syndicales de travailleurs salariés ou d’employeurs, constituées légalement conformément aux dispositions de la présente loi», lit-on dans l’article 4 bis, qui spécifie le dossier de déclaration de constitution.
Il s’agit des copies des récépissés d’enregistrement des syndicats qui les composent, la liste nominative, la signature, l’état civil, la profession et le domicile des membres de leurs organes de direction et/ou d’administration, les copies des procès-verbaux des assemblées générales des organisations syndicales membres, déclarant leur volonté de constituer une fédération, une union ou une confédération, deux exemplaires des statuts de la fédération, de l’union ou de la confédération des organisations syndicales signés par, au moins, deux représentants des organisations syndicales fondatrices, dont le premier responsable du syndicat, et la copie du procès-verbal de l’assemblée générale constitutive, signée par les responsables des syndicats membres. Des documents sont tous déposés dans le dossier de demande d’enregistrement de la CSA et qui traîne depuis plus de 3 ans, précise-t-on auprès de cette organisation.
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Les travailleurs étrangers concernés

Autre nouveauté de cette loi : l’autorisation aux travailleurs étrangers de jouir de l’exercice syndical. C’est clairement mentionné dans l’article 13 bis, qui souligne que les travailleurs salariés ou employeurs étrangers, adhérant à une organisation syndicale, peuvent être des membres des organes de direction et/ou d’administration d’une organisation syndicale, selon les statuts et règlements qui les régissent. Des conditions sont toutefois imposées. Les étrangers syndicalistes doivent résider légalement en Algérie depuis au moins trois ans, et disposer des titres de travail valables pour les travailleurs salariés ou des documents justificatifs d’une activité industrielle, artisanale, commerciale ou libérale pour les employeurs, délivrés par les services publics compétents.

L’article 56 lié au licenciement et le droit de réintégration a également été modifié. Désormais, tout licenciement ou révocation d’un délégué syndical intervenu en violation des dispositions de la loi est «nul et de nul effet». L’intéressé est réintégré dans son poste de travail d’office. Un délai de 8 jours est donné à l’employeur pour se conformer à la décision de justice. Si ce n’est pas le cas, l’inspecteur du travail territorialement compétent dresse un procès-verbal de refus d’obtempérer qu’il remet au délégué syndical et à son organisation syndicale, contre accusé de réception, dans un délai n’excédant pas trois jours, à compter de la date de l’établissement du PV.
Au-delà de 30 jours, la justice est saisie automatiquement. En dernier, les entraves au libre exercice du droit syndical ont été lourdement sanctionnées avec des amendes qui vont de 50 000 à 100 000 DA et jusqu’à 200 000 DA et d’un emprisonnement de 30 jours à six mois ou de l’une de ces deux peines en cas de récidive.
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Horizons.dz 24-05-2022 Affaire GB Pharma : Ahmed Ouyahia et Abdelmalek Sellal condamnés à 3 ans de prison ferme

La Cour de justice d’Alger a condamné ce mardi les deux anciens Premiers ministres Ahmed Ouyahia et Abdelmalek Sellal, poursuivis pour des faits de corruption dans l’affaire GB Pharma, à une peine de trois ans de prison ferme.
Ahmed Ouyahia et Abdelmalek Sellal ont été condamnés pour abus de fonction et acquittés des autres chefs d’accusation. Le Procureur général près la Cour d’Alger avait requis les mêmes peines requises par le Procureur de la République près le pôle pénal économique et financier du tribunal de Sidi M’hamed, à l’encontre des deux anciens Premiers ministres, à savoir une peine de 10 ans de prison ferme assortie d’une amende d’un million de dinars à l’encontre des accusés.
Il a été décidé de reprendre le procès des deux anciens Premiers ministres dans cette affaire au niveau de la 10e chambre pénale de la Cour d’Alger après un pourvoi en cassation.
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Elwata-dz.com 26-05-2022 Hommes d’affaires incarcérés : Le tribunal ordonne la poursuite de la confiscation de leurs biens
Salima Tlemçani
Le tribunal a débouté, hier, trois hommes d’affaires, Ahmed Mazouz, Ahcène Arbaoui et Mohamed Baïri, des concessionnaires automobiles, dans une action en justice, pour stopper l’opération de confiscation de leurs biens.
La présidente de la section des référés près le tribunal de Sidi M’hamed, à Alger, a mis fin hier à tout espoir de bloquer ou de freiner l’opération de confiscation des biens de trois hommes d’affaires, Ahmed Mazouz, Mohamed Baïri et Hacene Arbaoui, condamnés définitivement dans le cadre du procès lié aux «indus avantages» accordés dans le cadre de l’industrie du montage automobile.
Elle a ordonné non seulement la poursuite de cette opération (exécutoire), mais aussi le fait qu’elle ne soit pas passible d’appel. La décision intervient après l’action en référé, entreprise par les avocats des trois hommes d’affaires (et leurs sociétés), devant le tribunal, pour faire stopper les opérations de confiscation de leurs biens, lancées par la même juridiction dans le cadre de la récupération de la somme de 127 milliards de dinars, réclamée par le Trésor public.
Pour argumenter leur demande, les avocats avancent de «nombreux vices de forme dans les procès-verbaux d’exécution, ainsi que le fait que certaines sociétés n’étaient pas concernées par les condamnations». Mais le tribunal n’y a pas tenu compte. Il a rejeté dans la forme et le fond leur demande. La section des référés a non seulement ordonné la poursuite de la récupération des biens, mais aussi déclaré son caractère «exécutoire et sans appel».
Contacté par nos soins, l’AJT (Agent judiciaire du Trésor), représenté par Me Zakaria Dahlouk, partie prenante dans le dossier, qualifie la décision du tribunal de «prévisible et fondée», dans la mesure où la Cour suprême a rendu définitif le verdict concernant les trois hommes d’affaires et leurs sociétés. La juge de la section des référés sait très bien que le juge d’instruction a très bien fait son travail et que l’opération de récupération des biens doit se poursuivre.
Cette affaire a alimenté les discussions entre avocats, notamment ceux constitués dans les dossiers des hommes d’affaires poursuivis et concernés par les opérations de saisie et de confiscation des biens. Bon nombre d’entre eux se sont plaints «des conditions dans lesquelles cette procédure bien définie par la loi a été exécutée par les services de la police judiciaire».
L’action de la défense a été entreprise alors que certains parmi les trois hommes d’affaires avaient négocié un échéancier de remboursement et accepté les conditions avant de saisir le tribunal. Pour les hommes d’affaires concernés par les confiscations, cette affaire coupe tout espoir de bénéficier, comme le prétendent certains milieux de la justice, d’une mesure d’ «amnistie» dans le cadre de la «moussalaha » (réconciliation).
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Lesoirdalgerie.com 26-05-2022 UNE PREMIÈRE À L’APN Mohamed Bekhadra déchu de son mandat parlementaire
M. K.

Les membres de l’Assemblée populaire nationale ont voté à une grande majorité, hier mercredi, la levée de la mandature de leur collègue Mohamed Bekhadra, puisque 259 ont approuvé la demande du ministre de la Justice et garde des Sceaux, au moment où seulement 79 l’ont rejetée et 56 autres se sont abstenus.

M. Kebci - Alger (le Soir) - Cette première au niveau de la Chambre basse du Parlement est venue suite au rapport défavorable établi par la commission des affaires juridiques, administratives et des libertés qui a, pour rappel, conclu à l’issue de sa réunion du 13 avril dernier, sur la demande de levée du mandat parlementaire du député Mohamed Bekhadra, qu'il n'est pas éligible pour briguer un siège à l'Assemblée populaire nationale.
Le rapport de la commission, dont nous détenons une copie, soutient qu'elle accepte la demande de déchéance du mandat parlementaire du représentant au sein de l’émigration du Front national algérien (FNA) , et le transmet à l'Assemblée populaire nationale pour une décision, conformément au règlement intérieur régissant le fonctionnement de la Chambre basse du Parlement.

Ladite commission confirme que, sur la base de la saisine datée du 12 avril 2022, du président de l’APN suite à la demande du ministre de la Justice et garde des Sceaux, datée du 6 avril, une demande de levée du mandat parlementaire du député Mohamed Bekhadra, avoir tenu une réunion le 13 avril, afin de préparer un rapport sur la question.
Une réunion lors de laquelle le concerné a reconnu avoir servi au sein d’une armée étrangère comme infirmier dans la légion étrangère. Détail qu’il n’a pas jugé utile d’inclure dans son parcours dans sa déclaration de candidature aux élections législatives anticipées du 12 juin 2021 au motif qu’il ne le considérait pas important. Il a également avoué avoir servi hors des frontières du pays dont il a servi l’armée durant cinq ans (2002-2007). Ce sur quoi la commission des affaires juridiques, administratives et des libertés s’appuie pour justifier sa résolution d’accepter cette demande de déchoir ce député de son mandat parlementaire qui «ne revêt aucun caractère politique ou malveillant».

Il faut rappeler que Mohamed Bekhadra en a appelé, la veille de cette levée de son mandat parlementaire, à la solidarité de ses pairs de la Chambre basse du Parlement, criant au caractère non réglementaire de la demande portant sa déchéance du statut de député.

Renouvelant son «innocence», le député du FNA s’appuie sur la loi organique portant régime électoral du 10 mars 2021, notamment ses articles 50, 51, 52 et 200 qui définissent les conditions exigées de tout électeur et des candidats. Autant de conditions que le député de l’émigration dit
«vérifier» et qui ont fait l’objet d’un «contrôle a posteriori» des services administratifs et sécuritaires lors des élections législatives anticipées de juin dernier. Bekhadra s’appuie également sur l’article 126 de la Constitution pour signifier l’impossibilité de toute déchéance de la qualité de député qu’au cas où il ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions de son éligibilité. Une
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déchéance décidée, selon le cas, par l’Assemblée populaire nationale ou le Conseil de la Nation à la majorité de ses membres. Ce qui n’est pas son cas, selon lui, lui qui soutient n’avoir perdu aucune de ces conditions énoncées. Il met également en avant dans son plaidoyer «l’absence de tout texte réglementaire qui interdit la candidature de toute personne ayant occupé un quelconque poste au sein d’une armée étrangère».
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Lecourrier-dalgerie.com 29-05-2022 RÉVISION DES STATUTS PARTICULIERS : Des syndicats boycottent les réunions avec le MEN
Ania Nch

Les discussions et les négociations autour de la révision du statut particulier du secteur de
[image: ]l’Éducation nationale, entamées le mois de mars dernier, ne se déroulent pas telles que voulues. Plusieurs syndicats ont décidé de ne plus se présenter aux réunions organisées chaque jeudi par la commission chargée du dossier.
Il s’agit, en effet, du Cnapest et du Satef au moment où d’autres organisations menacent, elles aussi, de ne plus prendre part à ces rencontres.
Selon le secrétaire général du Satef, Boualem Amoura, ces réunions sont organisées « sans décision officielle » du ministère, ce qui fait, a-t-il expliqué, que les négociations actuelles autour de ce statut ne se font pas dans un cadre officiel. Pour Amoura, cette situation leur rappelle le même scénario de 2015 lorsque le dossier a été ouvert par l’ex-ministre du secteur, Nouria Benghabrit. « Les réunions ont duré 3 ans sans que les propositions des syndicats ne soient prises en compte au final », a-t-il regretté. D’autre part, le même syndicaliste a exprimé ses craintes de ne pas voir la décision 06/03 liée au statut particulier général de la Fonction publique, révisée. De son côté, le porte-parole du Conseil national des lycées d’Algérie, Zoubir Rouina, a appelé la tutelle à l’élaboration d’un statut particulier selon sa vision en se référant aux précédentes expériences et le soumettre à discussion, et ce pour gagner du temps. D’après le même syndicaliste, l’expérience précédente de révision du statut particulier du secteur de l’Éducation laisse planer des craintes, appelant, de ce fait, le ministère à faire preuve de bonne volonté dans ce sens.
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Radio-M.net 29-05-2022 Merzoug Touati condamné dans une nouvelle affaire La Rédaction
Le journaliste blogueur Merzoug Touati, a été condamné, dans une nouvelle affaire, à 1 an de
[image: ]prison ferme assorti d’une amende de 50 000 DA, par le tribunal de Bejaia, ce dimanche 29 mai 2022.
Incarcéré depuis plusieurs mois pour une autre affaire, Touati Merzoug a été transféré récemment du sud du pays vert à la prison de Bouira. Et ce n’est que le 24 avril passé qu’il a été informé de ce nouveau procès, dans lequel il est poursuivi pour « atteinte à l’unité nationale et incitation à attroupement non armé ».
Le parquet avait requis 18 mois de prison ferme assorti d’une amende de 50 000 Da à son encontre, lors de du
procès le 22 mai 2022 en cours.
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Elwata-dz.com 29-05-2022 Champ politique : La suspension judiciaire des activités du PST effective
Madjid Makedhi
Le Parti socialiste des travailleurs (PST) a reçu officiellement la notification judiciaire portant suspension de ses activités et fermeture de ses locaux.
Prononcée en janvier dernier par le Conseil d’Etat, qui a statué sur une plainte du ministère de l’Intérieur, la décision devient effective. Elle risque de concourir à la disparition d’un représentant d’un courant politique ayant une existence de près de 50 ans en Algérie.

Cette notification a suscité aussitôt des réactions dénonçant une grave violation des acquis démocratiques dans le pays. Parmi elles, il y a celle du Parti des travailleurs (PT) qui a exprimé sa stupéfaction. «Le PT exprime sa plus grande inquiétude car cette décision, qui vient confirmer la régression très grave sur le terrain des libertés démocratiques, est un développement qualitatif sans précédent qui consacre une violation brutale d’un des acquis démocratiques arrachés au prix du sacrifice de plus de 500 jeunes en octobre 1988», souligne le parti de Louisa Hanoune dans un communiqué.
Cette décision, ajoute la même source, «est d’autant plus grave qu’elle intervient dans une conjoncture nationale et mondiale de plus en plus dangereuse et qui pose comme jamais la nécessité que soient rétablies toutes les conditions du libre exercice de la politique pour l’impulsion d’un débat large et sans conditions afin que soient dégagés les moyens et mesures politiques, économiques et sociaux à même de sortir notre pays de l’impasse et par là même de préserver la nation des dangers». «Inconditionnellement attaché au multipartisme et plus généralement à la liberté d’organisation, le PT assure la direction et les militants du PST de sa solidarité effective», lit-on dans ce communiqué rendu public, vendredi.

Pour l’universitaire Adel Abderrezak «le bâillonnement du PST est un très mauvais signe». «Parti d’obédience anticapitaliste et socialiste, le PST a une existence militante de près de 50 ans. Un demi-siècle d’histoire qui débute avec le GCR dans la clandestinité et se prolonge après octobre 1988 dans la légalité. Un parti qui porte le projet d’une gauche radicale si indispensable à notre champ politique.
Un parti qui a capté les énergies révolutionnaires des étudiants et jeunes travailleurs qui ont tenté de porter les luttes depuis les années 1970 jusqu’au hirak modestement et avec beaucoup d’abnégation», rappelle-t-il dans un texte posté sur sa page Facebook. Selon lui, le PST «essaye de rationaliser la colère sociale dans un projet de conscientisation politique avec beaucoup d’ardeur et certainement avec des erreurs et des travers». «Ce parti encore jeune d’histoire et dans sa composante doit exister, doit activer, doit avoir le droit de construire cette Algérie si revendiquée par le hirak. Bâillonner un parti est un très mauvais signe.
Lui reprocher son engagement dans le hirak est une entrave aux libertés politiques», lance-t-il. Le champ partisan, souligne l’universitaire, «est indispensable malgré son discrédit». «Il permet de rationaliser l’action politique, de capter la colère émeutière et de promouvoir la culture démocratique.
Un parti d’opposition est un garde-fou contre les dérives des partis au pouvoir. Il est, à travers les luttes politiques et sociales, un contrepoids aux politiques publiques des gouvernants.
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Et c’est ça le socle d’une modernité démocratique et sociale si nécessaire à notre Algérie», précise-t-il, appelant à «remettre les clés au PST, car ce sont aussi les clés d’une espérance».

Après la notification de la décision judiciaire, la direction du PST compte saisir à nouveau le ministère de l’Intérieur pour connaître les procédures à suivre en vue de lever cette suspension.
Mais elle bute sur le silence du département de Kamel Beldjoud, qui refuse d’accuser réception de ses lettres, en contradiction avec la loi en vigueur.
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[bookmark: docs-internal-guid-6eb4ddf0-7fff-67d1-ce]Radio-m.net 31-05-2022 Procès du journaliste Ihsane EL Kadi : le verdict renvoyé au 7 juin prochain
Lynda Abbou
Prévu pour ce mardi 31 mai, le verdict relatif au procès du journaliste Ihsane El Kadi, directeur de Radio M et Maghreb Emergent, a été renvoyé au 7 juin prochain, par la juge du  tribunal de Sidi M’hamed, à Alger.[image: ]
Il s’agit de la plainte déposée par l’ancien ministre de la communication, Amar Belhimer,  contre le journaliste, suite à un article d’opinion dans sur Radio M: Pourquoi la place de Rachad doit être protégée dans le Hirak ?
Trois ans de prison ferme, une amende de 100 000 dinars et une interdiction d’activités publiques pendant 5 ans. Tel était le réquisitoire du procureur de la République lors de son procès le 17 mai passé.
Dans cette affaire, Ihsane El Kadi a été mis sous contrôle judiciaire le 18 mai 2021. Le juge d’instruction près le tribunal de Sidi M’hamed avait retenu contre lui les accusations « d’atteinte à l’unité du territoire » et « publications portant préjudice à l’intérêt national ».
À noter que le journaliste est poursuivi dans une autre affaire  pour «appartenance à une organisation terroriste sur la base de sa relation professionnelle avec le militant Tahar Khouas», et a été  auditionné dans ce cadre le 21 mars écoulé par le juge d’instruction près le Tribunal de Larbaa Nath Irathen, dans la wilaya de Tizi-Ouzou.











Elwatan-dz.com 31-05-2022 Arrestation de l'avocat de Rachid Nekkaz 
Rédaction Web, Ph : DR [image: ]
Maitre Yacine Khelifi, avocat de Rachid Nekkaz, maître Abdelkader Chohra et Hamza Djabri, les trois ayant été placé en détention provisoire le 15 mai dernier, a été interpellé, dans la soirée du lundi 30 mai à Alger, a indiqué le Comité national pour la libération des détenus (CNLD).
Selon la même source, celui-ci a été transféré vers Chlef, pour être présenté devant le procureur de la république. Les raisons de son arrestation ne sont pas encore connues. 
A noter, par ailleurs, que le verdict dans le procès du journaliste Ihsane El Kadi, directeur de Radio M et Maghreb Emergent, est renvoyé au 7 Juin prochain, alors qu'il devrait être prononcé aujourd'hui mardi 31 Mai. Le parquet avait requis, lors de son procès qui s'est tenu le 17 Mai dernier, trois ans de prison ferme, son exclusion de l'activité professionnelle et la suspension des médias qu'il dirige pour une durée de 5 ans. 
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